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1. GÉNÉRALITÉS 
 
1.1– OBJET DE L’ENQUÊTE 

 
Le projet soumis à la présente enquête a été déposé par la S.C.I. RPM de ROYE  dans 

le but d’obtenir l’autorisation environnementale unique en vue de construire et d’exploiter 
une plate-forme logistique sur le territoire de la commune de ROYE dans le département de 
la Somme. 

De par sa nature l’installation en cause est soumise au régime de l’autorisation  
préfectorale au titre des rubriques 1510-1, 1530-1, 1532-1, 2662-1, 2663-1-a, 2663-2-a de 
la nomenclature des installations classées et nécessite de ce fait l’ouverture d’une telle 
enquête. 

 
1.2 – ÉLÉMENTS DU CADRE JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF  

1.2.1 - Cadre juridique  
 

L’arrêté préfectoral du 12 octobre 2018 qui prescrit et organise l’enquête place celle-ci 
dans le cadre juridique suivant : 
- code de l’environnement, et notamment le chapitre III du titre II et le titre VIII du livre 1er 
- décrets n° 2017-81 et n° 2017-82 et ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relatifs à 
l’autorisation environnementale 

1.2.2 - Identification du demandeur  
 
Il s’agit de la Société Civile Immobilière Rue du Puits à Marne (SCI RPM) dont le siège 

social est implanté 36 rue de Montdidier 80700 ROYE. 
La SCI RPM appartient à la société DOSSIN & FILS, créée en 1983, spécialisée dans 

le marché du stockage, de l’entreposage et des prestations associées. 
La société DOSSIN & FILS exploite actuellement 3 entrepôts à ROYE, EPPEVILLE et 

DOUILLY. Elle est certifiée IFS (International Featured Standard), fruit d’une démarche 
continue de qualité et d’amélioration, qui garantit la bonne organisation et le respect de 
précautions dans la manipulation de produits à destination de l’alimentation humaine. 

1.3 – CARACTERISTIQUES DU PROJET, CONTEXTE ET 
STRATÉGIE D’IMPLANTATION 

 
Le projet concerne la construction d’une plateforme logistique en deux tranches : 
- une première tranche de trois cellules logistiques de 12 000 m2 chacune, de locaux 

annexes (bureaux, locaux sociaux, maintenance et locaux techniques), d’aires de 
manœuvre des poids lourds et des accès au site, et d’une aire de stationnement des 
véhicules du personnel. 

Une voirie périphérique pompiers sera réalisée dans cette phase, accompagnée des 
éléments de défense incendie (poches à eau, points d’eau incendie). Il y aura également 
des éléments de gestion et de traitement des eaux de pluie. 

- la seconde tranche comportera deux cellules supplémentaires de 12 000 m2 chacune 
et un espace « process » annexé en façade Ouest de la première cellule. 
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Chaque cellule, d’une hauteur au faîtage de 13,70 m, aura 75 m de large et 170 m de 

profondeur. L’ensemble représentera un volume d’entrepôt de 822 000 m3 pour le stockage 
de palettes de produits finis destinés pour l’essentiel à la grande distribution et de gros sacs 
de vrac. 

La façade Est, celle des quais, comportera 50 quais et 2 rampes d’accès de plain-pied. 
 
Les marchandises entreposées seront (cf. dossier p.12): 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet qui doublera la capacité et l’activité de la société se développera sur un 

espace agricole dont la vocation a été modifiée dans le PLU pour permettre l’extension de 
la zone industrielle située à l’Ouest de la commune de ROYE. 

Il répond aux besoins actuels de deux clients historiques et fait l’objet d’une 
contractualisation avec eux dans un but de sécurisation de l’investissement. 

Son implantation, dans un espace encore disponible sur la zone industrielle de ROYE, 
à proximité de grandes voies de circulation, et sans conséquences notables sur la 
population et l’environnement, apparaît opportune. 

1.4 - COMPOSITION DU DOSSIER 
 

 Le dossier soumis à enquête était constitué de plusieurs éléments présentés ci-
après : 
  

Dossier de présentation (214 pages) comprenant : 
 

1. Lettre de demande d’autorisation 
- Présentation du demandeur 
- Activités du projet concernées par le code de l’environnement 
- Description du projet 
- Description des installations classées 
- Gestion des eaux pluviales 
- Fonctionnement de l’entrepôt 
- Capacités techniques et financières du demandeur 

 
2. Etude d’impact  

- Localisation des aires d’étude 
- Occupation actuelle de la zone 
- Eau et sous sol 
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- Air 
- Bruit et vibration 
- Déchets 
- Transport et approvisionnement 
- Risques et pollution 
- Scénario de référence 

3. Incidences sur l’environnement  
Incidences sur chacun des points cités ci-dessus 

4. Solutions de substitution  et raisons du choix  
5. Mesures ERC  
6. Evaluation des risques sanitaires  
7. Méthodes d’évaluation 
8. Etude des dangers 
9. Conditions de remise en état du site en cas de cessation d’activité 
 

Dossier d’annexes comprenant : 
 

1. Plan des abords 
2. Actes et justificatifs administratifs 
3. Plan de masse 
4. Analyse de la conformité – Périmètres d’isolement 
5. Diagnostic floristique / faunistique 
6. Etude d’impact acoustique 
7. Analyse du risque foudre 
8. Echelle de cotation 
9. Zones d’effet des phénomènes dangereux 
10. Dispersion de fumée en cas d’incendie. 
 

Note de présentation non technique 
 
Description du projet 
 
Résumé non technique de l’étude d’impact 
 
Résumé non technique de l’étude des dangers 

 
L’avis délibéré de la MRAE et le mémoire en réponse fourni par le demandeur 
étaient également annexés au dossier. 
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2. ORGANISATION ET  
DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 
 
2.1 – DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
Le Préfet de la Somme a demandé la désignation d’un commissaire pour l’enquête 

publique qui fait l’objet du présent rapport dans une lettre en date du 25 septembre 2018, 
enregistrée au Tribunal Administratif d’AMIENS le 27 septembre 2018.  

Par décision numéro E18000151/80 en date du 1er octobre 2018, le Président du 
Tribunal Administratif d’AMIENS a désigné Monsieur Jean-Pierre LIGNIER en qualité de 
commissaire enquêteur. 

 

2.2 – PUBLICATION ET AFFICHAGE 
 

Insertions dans la presse : L’avis dʼenquête publique a donné lieu à deux insertions 
dans chacun des organes départementaux suivants : 

 

- "Picardie la Gazette" : parutions des 7 et 28 septembre 2018; 
- "Courrier Picard" : parutions des 7 et 28 septembre 2018. 
 

Affichage : Lʼavis informant le public de lʼouverture de lʼenquête et de ses modalités a 
été affiché à la porte principale des mairies de ROYE, L’ÉCHELLE-SAINT-AURIN, 
GOYENCOURT, LAUCOURT, SAINT-MARD et VILLERS-LÊS-ROYE ainsi que sur le lieu 
de réalisation du projet. 

 

2.3 – RÉCEPTION DU PUBLIC 
 

L’enquête s’est déroulée du 13 novembre au 13 décembre 2018 inclus, soit durant 31 
jours consécutifs.  

 

Je me suis tenu à la disposition du public dans la commune de ROYE au cours de 
quatre permanences comme indiqué ci-après : 

 

- le mardi 13 novembre 2018 de 9 heures à 12 heures, 
- le samedi 24 novembre 2018 de 9 heures à 12 heures, 
- le mercredi 5 décembre 2018 de 9 heures à 12 heures, 
- le jeudi 13 décembre 2018 de 14 heures à 17 heures. 

 

2.4 – LE REGISTRE D’ENQUÊTE 
 

Il a été mis à la disposition du public pendant les permanences du commissaire 
enquêteur aux jours et heures mentionnés au paragraphe précédent et dans la mairie de 
ROYE aux dates et heures d’ouverture pendant toute la durée de l'enquête qui a été close 
le jeudi 13 décembre 2018 à 17h00. 

 

2.5 – RÉUNIONS, VISITES, CONTACTS  
 

Pour les besoins de l’enquête, j’ai participé aux réunions suivantes : 
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- 8 octobre 2018 à 9 heures en préfecture de la Somme. 
Paraphage du registre, organisation de l’enquête, prise en charge du dossier. 
 
- 24 octobre 2018, rencontre avec Messieurs Edouard et Bertrand DOSSIN, 

responsables de la société SCI RPM : 
Présentation du projet, visite de l’entrepôt actuel, du site prévu pour l’implantation puis 

d’un entrepôt aux caractéristiques proches de celles de l’entrepôt en projet. 
 

2.6 – CLIMAT DE L’ENQUÊTE 
 

L’enquête s’est déroulée sans incident. La mairie de ROYE a fourni les moyens 
nécessaires à sa bonne organisation.  

 

2.7 – RELEVÉ CHIFFRÉ DES OBSERVATIONS 
 

Le public s'est présenté en fort petit nombre et c’est finalement une seule observation 
portant sur deux sujets distincts qui a été déposée par Monsieur et Madame VANGHELUÉ 
lors de la dernière permanence. 

 
J’ai établi un procès verbal le jour même, et je l’ai remis en mains propres à Monsieur 

Edouard DOSSIN qui en a accusé réception. 
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3. ANALYSE ET OBSERVATIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

UETE 
3.1 - LA PROCEDURE D’ENQUETE ET LA PARTICIPATION 
DU PUBLIC: 

 

Les affichages ont été faits dans toutes les communes concernées ainsi que sur 
plusieurs lieux du projet.  

J’ai pu constater qu’ils ont été maintenus pendant toute la durée de l’enquête à 
l’entrée de la mairie de ROYE. Dans les mairies des communes citées dans l’arrêté 
préfectoral du 12 octobre 2018 les certificats ont été établis par les maires et transmis 
directement en préfecture de la Somme. A la date de rédaction du rapport je n’avais pas 
confirmation de l’accomplissement de cette transmission. 

Sur le lieu de réalisation du projet, le constat de l’effectivité de l’affichage a fait 
l’objet d’un constat d’huissier joint en annexe. 
 

Les publications dans deux journaux locaux ont été effectuées comme précisé dans 
le § 2.2 ci-dessus. 

 

Les permanences se sont tenues aux dates indiquées, dans de bonnes conditions, 
et sans incident à relever. En dehors de celles-ci, les habitants ont eu la possibilité de  
consulter le dossier à la mairie de ROYE et de consigner leurs observations dans le registre 
aux horaires habituels d’ouverture. Ils ont été également informés de la possibilité qui leur 
était offerte de m’écrire directement ou d’utiliser l’adresse électronique du site dédié de la 
préfecture. 
 

Sur la participation du public : 
Comme déjà indiqué, seulement deux personnes (un couple) se sont présentées au 

cours des permanences. Bien évidemment cette participation très faible interroge, mais il 
faut noter que ce projet est prévu dans une zone destinée à ce type d’installation, éloignée 
des zones d’habitation et déjà largement occupée par des infrastructures diverses. De plus, 
mis à part une circulation routière plus intense, peu de dérangements sont attendus dans la 
vie courante des usagers. 

L’impact environnemental consécutif au projet n’a pas mobilisé, soit pour 
information soit pour dénonciation. 
 

 Pour conclure sur ce point j’estime que la population a été informée de la 
tenue de l’enquête et de ses modalités et que chacun a été à même de rencontrer le 
commissaire enquêteur et de formuler ses observations. 

A mon sens la faible participation du public ne résulte pas d’une information 
déficiente, mais seulement de l’intégration logique du projet dans le tissu 
commercial et industriel  du secteur et de l’absence de tout impact humain, social ou 
environnemental significatif. 
 

 
3.2 – LE PROJET ET LE DOSSIER SOUMIS A L’ENQUETE : 
 

 3.2.1 - Lettre de demande : 
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Après un sommaire général, une bibliographie et un glossaire plutôt bienvenus, le 
projet est présenté dans ses aspects généraux : localisation et liens avec les 
nomenclatures eau et ICPE. 

 
 
Le terrain d’implantation, qui sera propriété de la SCI RPM à la suite d’échanges 

amiables ou d’achats des parcelles concernées (certains justificatifs de ces opérations 
figurent en annexe du dossier) offre une superficie de 216 724 m2. Il  est situé dans la zone 
industrielle à l’Ouest de la commune de ROYE. D’importantes voies de circulation (D 934, 
autoroute A1) passent à proximité et le desservent dans de bonnes conditions par 
l’intermédiaire de la D54 et de la rue du Puits à Marne, contiguës au site et dimensionnées 
pour absorber l’augmentation de trafic engendrée par le projet. 

Les terrains environnants ont des affectations diverses : entreprises, déchetterie, ligne 
TGV au Nord et à l’Est, terres agricoles, dont certaines destinées à une urbanisation future 
dans le PLU au Sud et à l’Ouest.  

Actuellement les premières habitations sont localisées à plus de 300 mètres du projet. 
 
 
Les bâtiments : l’ensemble bâti, dont les caractéristiques ont été présentées en 1-3 

supra, semble conforme et adapté aux besoins du projet. Son intégration dans l’espace de 
la zone industrielle ne soulève aucun motif de contestation. 

 
Au vu de ces éléments et de la cartographie et des plans fournis à l’appui dans 

le dossier il m’apparaît que l’implantation du projet dans ce secteur peut se prévaloir 
d’une logique et d’une légitimité non contestables. 

 
 
Au titre des nomenclatures, le projet est soumis à autorisation pour les rubriques 

suivantes : 
 

Nomenclature eau : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nomenclature ICPE : 
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Il n’est pas fait état d’autre contrainte, en particulier au titre du régime Seveso. 
Conformément à la réglementation des installations classées, l’affichage, dans un 

rayon de 2 km, concerne également les communes de Goyencourt, Laucourt, L’Echelle-
saint-Aubin, Saint-Mard, Villers-le-Roye.  

 
 
Fonctionnement de l’entrepôt : une description est donnée pages 17 à 19. Elle offre 

au lecteur suffisamment d’éléments pour une bonne compréhension du fonctionnement de 
l’installation. 

 

3.2.2 – Etude d’impact : 
 

Eau et sous-sol : l’étude prend en compte les contraintes de planification et de 
gestion de l’eau que sont le SDAGE 2016-2021 du Bassin Artois-Picardie et le SAGE 
Somme Aval et Cours d’Eau Côtiers. Aucune incidence significative n’est relevée. 

La gestion des eaux se fera selon les modalités suivantes : 
- eaux pluviales : infiltration à la parcelle 
- eaux usées : acheminement jusqu’à la station d’épuration de ROYE, d’une capacité 

suffisante, puis rejet des eaux épurées dans l’Avre et valorisation des boues par épandage 
en agriculture. 
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Autres points d’impact possibles et étudiés: 
- qualité de l’air 
- bruit et vibrations 
- déchets 
- transports et approvisionnement 
- pollution 
- archéologie 
Sur chacun le dossier apporte des éléments concrets et clairs permettant de constater 

l’absence d’incidences significativement négatives, tant dans la phase des travaux que 
dans celle de l’exploitation. 

 
Impact visuel : bien que réel, il sera englobé dans le contexte paysager du secteur, 

en continuité logique dans un cadre dédié. Quelques aménagements paysagers 
contribueront également à une bonne intégration. 

 
Milieux naturels : le terrain d’implantation se situe en dehors de toute zone 

d’inventaire (ZNIEFF et ZICO) et aucune zone de protection n’est répertoriée dans les aires 
d’étude rapprochée et élargie. 

Quatre zones NATURA 2000 sont répertoriées, mais situées à des distances de 19 à 
23 km.  

Aucune zone humide n’est répertoriée sur le terrain. 
Une expertise écologique succincte pour les amphibiens, l’avifaune et les chiroptères 

a été menée. Elle se conclut par le constat que le site ne présente pas d’intérêt écologique 
évident du fait d’une biodiversité très réduite et que le projet n’entraînera pas de destruction 
d’habitat ni de dérangement significatif pour les chiroptères. 

Le diagnostic floristique met également en lumière une totale absence d’enjeu. 
 
Espaces agricoles : la surface du terrain représente 1,7% de la surface agricole de 

ROYE. Elle est actuellement exploitée pour de la culture intensive. C’est donc une 
consommation non négligeable de terres agricoles qui est ici relevée. 

Néanmoins cela est conforme aux règles du PLU applicables dans le secteur. Je note 
également qu’une partie des terres restantes non utilisées sera affectée à la création 
d’ouvrages de gestion des eaux usées et une autre maintenue en cultures. 

 
Circulation routière : le trafic de camions concernera principalement la livraison et 

l’expédition des produits stockés. 
Il est chiffré à 1,78% du trafic des axes routiers desservant la zone industrielle. Les 

voies sont en capacité de l’absorber et ce chiffre conduit à penser que l’impact sera  peu 
perceptible. 

 
 En conséquence j’estime que le projet, bien que consommateur 

d’espace agricole, est éloigné de tout site sensible et qu’il n’a pas d’impact sur les 
caractéristiques environnementales du lieu au niveau de la faune et de la flore, ni sur 
le trafic routier à l’intérieur de la zone. 

 

3.2.3 - Conformité avec les règlements d’urbanisme et autres 
plans : 

 
L’entrepôt prendra place en zone AUf du PLU de ROYE. 
Les installations classées y sont autorisées sous réserve que leur activité soit 

compatible avec le caractère et la situation du secteur. 
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Les prescriptions d’urbanisme qui y sont applicables sont exposées dans un tableau 
détaillé (pages 83 à 87). Pour celles qui le concernent directement, il apparaît que le projet 
est en totale conformité. 

 
Aucune incompatibilité n’est relevée avec les autres schémas et plans applicables 

dans le secteur : 
SRADDT : de par la création d’emplois directs et indirects qu’il engendrera, le projet 

s’inscrit  dans l’objectif du SRADDT pour la valorisation et le développement du potentiel 
économique du territoire. 

SCOT : en offrant à la location des espaces de stockage le projet consolide les atouts 
économiques du territoire et s’inscrit ainsi dans les orientations du PADD. 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et Plan de Prévention des Bruits 
dans l’Environnement (PPBE) : pas d’incompatibilité relevée et prise en compte des 
stipulations du PPBE en ce qui concerne le niveau de bruit résiduel de l’installation. 

 
Le porteur de projet justifie la compatibilité de son projet avec ces différents 

plans et programmes en présentant des éléments d’argumentation appropriés.  
Rien ne permet donc de remettre en cause son affirmation du respect des 

critères de compatibilité. 
 

 

3.2.4 - Evaluation des risques sanitaires : 
 

Elle s’inspire des guides méthodologiques de l’INERIS ET DU Ministère de la 
Santé, de la famille et des personnes handicapées. 

Quatre étapes sont retenues : 
- caractérisation du site par un inventaire des substances et nuisances 
présentes  
- identification des dangers 
- évaluation de l’exposition des populations 
- caractérisation des risques sanitaires causés par les installations et activités. 
 
La réflexion est conduite à propos des phases chantier, exploitation, cessation 

d’activités. Il en ressort que : 
- aucun agent polluant n’a été identifié 
- les émissions sonores ou atmosphériques seront insignifiantes 
- le risque sanitaire lié au projet peut être exclu. 
 

La conclusion de l’absence de risque sanitaire est justifiée.  
 
 

3.2.5 - Etude des dangers, analyse des risques, mesures ERC: 
 

La plateforme logistique regroupera à terme 
- un espace à usage d’entrepôt 
- un espace « process » destiné à a préparation des commandes à expédier 
- des locaux annexes 
- des aires de circulation et de stationnement 
- des espaces et équipements créés pour la lutte contre l’incendie 
- des espaces de connexion aux réseaux et des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales. 
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Les dangers liés aux propriétés intrinsèques des substances manipulées, aux 
systèmes ou dispositions de fonctionnement de la plateforme sont identifiés. 

Les risques liés à l’environnement naturel, industriel ou humain le sont 
également. 

 
Lorsque des dangers ou des risques sont considérés comme ne pouvant être 

exclus, des tableaux clairs et détaillés présentent les mesures de prévention et de 
protection qui seront mises en œuvre. 

Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation (ERC) sont 
correctement exposées et n’appellent aucune réserve de ma part. J’observe qu’elles 
représenteront 4% du montant total des travaux, ce qui est particulièrement significatif. 

 
Cette partie du dossier ne laisse guère planer de doute sur la prise en compte 

réelle de possibles scénarios aux conséquences dommageables et sur la qualité des 
mesures de prévention et de protection envisagées. 

 
 

3.2.6 - Remise en état du site en cas de cessation d’activité: 
 

En cas de cessation d’activité, le site sera rendu à un usage de type industriel. 
L’évacuation des marchandises, machines et déchets, ainsi que la mise en 

sécurité du site sont décrites dans leurs grandes lignes. 
La clôture du terrain sera maintenue en état. Sur ce dernier point, il n’aurait pas 

été inutile de préciser sur qui reposera la responsabilité de l’application de la mesure.  
 
 

 
Avec ses annexes qui apportent des informations complémentaires sur divers 

points administratifs ou techniques comme les diagnostics faunistiques et 
floristiques ou l’étude d’impact acoustique ainsi que des comptes rendus 
d’expertises sur le risque foudre ou la dispersion des fumées, le dossier apparaît 
complet, d’un accès aisé. Il donne une image suffisamment complète de tous les 
aspects du projet et sur ses incidences potentielles. 

Les différentes pièces qui le composent sont inventoriées clairement. 
Les études techniques présentées en appui ont été réalisées par des cabinets 

spécialisés présentant des conclusions argumentées. 
Il ne subsiste donc à mes yeux aucun doute sur la pertinence, la qualité, et la 

régularité du projet. 
 
 
 

3.3 - AVIS DE LA MRAE : 
 

La Mission régionale d’autorité environnementale a rendu son avis suite à sa 
réunion du 9 octobre 2018 conformément au code de l’urbanisme et au code de 
l’environnement. 

Elle émet plusieurs recommandations reprises ci-après et suivies des réponses 
apportées par le porteur de projet. 

 
L’autorité environnementale recommande a minima de compléter l’étude 

d’impact d’une analyse succincte de l’impact des différents scénarios. 
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Réponse apportée (extrait) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recommandation de la MRAe : 
Afin de limiter l’impact lié à l’artificialisation des sols elle recommande 

d’étudier la possibilité : 
- de végétaliser une partie des toitures (bâtiment annexe notamment) et de 
certaines voies de circulation et parkings 
- de réutiliser l’eau de pluie pour une partie des besoins en eau du site. 
Réponse apportée (extrait) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’impact des différents scénarios est ici analysé conformément à la 
recommandation de la MRAe. La justification du scénario retenu est recevable en 
raison des arguments invoqués 
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Recommandation de la MRAe : 
Compléter l’étude d’impact d’une analyse détaillée des émissions de 

polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre 
Etudier des mesures de réduction du trafic routier et de ses émissions, 

ainsi que des mesures compensatoires aux impacts qui en découleront, par 
exemple d’étudier la possibilité d’utiliser les toitures pour la production d’énergie 
renouvelable qui compensera pour partie la consommation d’énergie engendrée 
par le projet. 

Réponse apportée (extraits) : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les surcoûts qu’engendrerait la prise en compte des recommandations de la MRAe 
sont significatifs et on ne peut nier leur impact sur l’économie générale du projet. 
La réponse expose de manière satisfaisante les raisons qui conduisent la SCI RPM à 
ne pas les suivre. 
Je considère que les arguments invoqués sont recevables. 
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Concernant la demande d’analyse détaillée des émissions de polluants 
atmosphériques et de gaz à effet de serre, j’estime que la réponse apporte des 
compléments précis et suffisants. 

 
Pour ce qui concerne la réduction des consommations d’énergie fossile et le 

recours aux énergies renouvelables, il m’apparaît que des dispositions prises et 
décrites dans le projet (entrepôt automatisé) vont dans le sens d’une consommation 
d’énergie réduite. 

De plus, il apparaît clairement que pour des raisons de sécurité l’installation 
d’équipements de production d’énergie renouvelable sur les toitures ne peut être 
retenue. 

 
En conclusion, j’estime que la SCI RPM répond favorablement à certaines 

recommandations de la MRAe et qu’elle justifie de manière fort satisfaisante des 
raisons pour lesquelles elle ne peut le faire pour d’autres. 
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3.4 - LES OBSERVATIONS RECUEILLIES : 
 

Une seule observation a été déposée dans le dossier par M. et Mme VANGHELUÉ. Elle est reproduite 
dans son intégralité ci-après et suivie de la réponse apportée par la SCI RPM. 

Elle aborde deux sujets : 
- le trafic et le respect des règles de circulation par les chauffeurs 
- les risques de ruissellement supplémentaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réponse de la SCI RPM sur le premier sujet: 
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Il ne saurait être question ici de nier les inconvénients relevés par M. et Mme 
VANGHELUÉ. Mais peut-on les imputer au projet d’entrepôt ? 

Les explications apportées par le pétitionnaire montrent sans ambiguïté que 
les véhicules desservant le site de la SCI RPM n’auront pas à s’engager dans les 
voies incriminées car ils trouveront avantage à emprunter la D 354 et la rue du Puits 
à Marne, dimensionnées pour les recevoir et qui leur éviteront d’avoir à effectuer des 
manœuvres complexes. 

Le dispositif routier est conçu pour éviter les nuisances liées au trafic et le 
contrôle de la circulation sur les voies de la zone n’est pas du ressort des 
responsables du projet. Néanmoins je leur recommande d’attirer l’attention des 
chauffeurs qui se présenteront en affichant dans la salle d’accueil une note rappelant 
les règles de circulation dans le secteur.  

 
Réponse de la SCI RPM sur le second sujet: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La confusion entre le présent projet et un autre projet sur le secteur est 
possible. 

La réponse de la SCI RPM met en avant le respect des règles d’infiltration à la 
parcelle avec la mise en place de plusieurs ouvrages dimensionnés selon les règles 
et recommandations en vigueur. Elle conclut en affirmant que dans ces conditions 
un risque d’inondation des chaussées extérieures  par les eaux pluviales s’écoulant 
sur le terrain est exclu. 

Rien ne permet de mettre en cause cette affirmation et par conséquent, 
j’estime que la réponse apportée est satisfaisante. 

 
Au terme de ce rapport et plus particulièrement de l’analyse du projet, des réponses 

apportées aux recommandations formulées par la MRAe, des observations du public et 
des réponses du pétitionnaire, j’estime que l’enquête publique m’a suffisamment éclairé 
sur le projet dans ses différents aspects. 

 
C’est sur cette base que je formule mon avis qui figure dans un dossier séparé.  
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Registre d’enquête 
 
Copie du procès verbal des observations recueillies 
 
Mémoire en réponse fourni par le maître d’ouvrage 
 
Constat d’huissier concernant l’affichage. 
 

 

 
Deuxième partie 

Liste des 

ANNEXES 


